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Structure politique et administrative 

1. • UNION FRANCAISE 

TC/VM.194-9/15 '- -
10 çctobre • 194-9 

- Voyez· ce chapitre dans ,le document TC/VM.1949/11, relatif au Carnei.oun 

sous adrrd_nistration française. 

2. LEBISI.ATION 

Voyez ce chapitre dans le document TC/VM.1949/11 relatif au Cameroun 

sous administration française. 

3, · L'·ASS.fl\ŒLEE REPRESENTATIVE DU TOGO 

L'Assemblée représentative du Togo a été c~éée par le décret du 

25 c~tobre 1946,promulgué le 1er novembre 1946. Les élections eurent 

lieu le 8 _décembre 194-6. 

Les -modes d'élection des membres de l 1Assemblée, sa formation en 

un double collège, son fonctionnement, ses attributitns, ont été 

organ::.sés sur les mêmes bases que celles prévues pour le Cameroun.~~ 

La seule différence réside dans le nombre des membres de 1 1 Assèmblée •. 

Au Togo, elle comprend 30 membres, délibérant éga~ement en commun, répartis 

en deux sections: la première, des. c_itoyens de statut français, compte 6 

membres;• la seconde, des_ citoyens ayant conservé leur statut personnel et 

des administrés français, compte 24 membres. . 

Le s;ystème du double collège électoral _est en vigµeur pour les 

élections des membres de 1 1 Assemblée représentat;Lve locale, .conrrne au 

Came~oun. 

il- Voir document TC/VH.1949/ll: 
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D1après le rapport annuel de 1947, le nombre total des électeurs 
.· .. , . 

est de 7.963 pour une population de 944.446 habitants~ En 1948, -ie• ' · ; 

chiffre donnG est d·e 12. 793 ._ Les électeurs sont r é;;artis dans les 

cercles du Territoire de la: . façon suivante: . 

Cercle de Lomé 
Cercle d 1Anecho 
Cercle du Centre 
Cercle de Klouto 
Cercle de Sokodé 

:., •. :;, •cèrcÎe de Mango· 

~ -:· ;' • .. : : _. 

Sièges du 
2ème collège 

3 
5 
3 
1 
8 
·4 

Electeurs 
en 1947 

2.031 
2,240 

708 
702 

1.335 
947 

7.963 

Electeurs 
en 1948 Population 

2.853 
4.967 
,1.047 
'l.541. 
1.697 

688 

,12.793 

125. 743 
184.260 
102,975 

50;..2-72 
316.307 

•.• ·: 164.889 

944.446 

Le nombre à I électeurs du premier collège • est approxi.n1?:ti vement de 

490. Ils ro nt · grcupés : ·en .un9 • oèule • circonscription élçctorale, et . 

dispcsent de 6 sièges. 

Activités .de 1 1Ass embl3e 

La première s ession de la nouvëllé 'As:ionibi6e reprêsentativ·e si est 

tenue le 16 décembre 1946. Après constitution d'un bureau provisoire 

présidé par le doyen d'âge de 1 1Assernblée, celle-ci élit son bureau 

définitif; H. Sylvanus, Olympio fut élu président par 28 voix sur 29,; 

1'.11'1. Viale~ ~ta-Qurun Dessou et Zc.kary Looky furent élus vices-présidents. 
, .... :: ·. _; •:. -•• 

Les membres de la Commission permanente étaient HM, Azemard, Ccco_ Hospicef 

Sflvanus Olympi9, Trcnou et Savi Detove. 

En 1947, elle s e réunit en session ordinaire du 28 avril au 28 mai, 

puis en sessi~n extraordinaire du 29 au 31 mai, de nouveau en session 

ordinairè du 20 août au 30 septembre, puis encore .en session extra-
•\. 

ordinaire le 11 octobre 1947 pour élire le représentant du Togo à 
. 

l'Assemblée de l'Union française. 

En 19481 la premièr~ s~~sion ordinaire eut lieu du 31 mars au 30 

avril. 1' Ass~blée se réunit du 16 au 22 mai 1948 e~ session extr~...: 
.. . 

~rdinaire, et en session ordinaire, du 17 aoüt au 17 septembre 1948. 
" ... . 

r 
1 
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La session crdinaire: de l'Assembli3e expirant le 17 septembre 1948 

sans que celle-ci ait pu E§puiser son ordre du. jour; elle fut immédiatement · 

convoquée . en session extraordinaire et siégea . jusqµ 1 au . 2 octobre · 1948. 

A titre indicatif ., suivent les questions traitées a.u cours de cette 

dernière s~ssion extraordinaire •. 

Au cours de la prenière séance: 

1. Pour ratification, un projet d'ouverture de crédits supplémentaires 

au titre du budget local exe:rcice 1948, précédemment voté par la Commission 

permane~te. LfAssemblée .a .ei1t~rin~ ce vote, ,à l 1 exception d 1un chapitre , · 

pour lequel des ,explications précises sont demandées au Gouvernement. 

2. Un proj,et de création d I un service social du Territoire demandé 

par le département. Le projet n 1 est pas, retenu, "devant occasionner · au 

Territoire dont le budget est presque déficitaire de lourdes dépenses; 

par ailleurs, il vaut mieux d'abord faire face a~ dépenses plus urgent~s · 

et se contenter pour le moment de_s dif.::érentes branches de 1 1 oeuvre • 

sociale ( ccmprises dans les attribµt.ions du nouveau service à créer) 

e~ qui fonctionnent déjà 9-u Territoire dans de.s conditions assez 

satisfaisantes. 11 

3. L'approbation, acquise à 1 1.:unanimit.é, d'un programme d'emploi 

de com,Ptes de· s_out:ien et . d I équipement des cultu,r-es (.\,\ prçductions, 

pré_senté par_ le service de l I agricultwe. 

4. Un projet de d,écr.et et d I arrêté. mo.difiant J.a ,règlementation des 

sociétés indigènes de prévoyance. Consulté~ pour a:vis, sur l.1opportunité. 

·' 
de ces modifications, ],'Assemblée a aciopté le projet sous les réserves. • ' ' 

suivantes; 

, (a) ~.nclus;Loµ. dans le co.nseii-1 d 1 administration des délégués â . 

l' Al:?somblée représentélti ve du Togo cie la région: ,et : d I un commerçant; 

(b) . Election du. pré;,ident çie l.9. •SIP qui . ne .. peut en· aucun cas être 

le commandant de cercle; • 
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(c) _La compétence de la juridiction française pour les litiges entre 

la S.IP et,- ses adhérents. 

La deUY~~~,1~_, séance, du 29 qeptembre, a été consacré,e au vote du 

budget 1949. 

Le 2 octobre, clôture de ses travaux, l'Assemblée a adopté, ave_c 

. un certain nombre de modifications, un projet de loi soumis à son 

approbation fixant le statut des chefferies du Territoire. Elle a 

~~né au cours de, la même séance un proj€t de réforme du ·statut du 

Fond?. commun des sociétés indigènes d_e prévoyance, _un proje:t, de décret 

abrogeant le décret du 11 novembre 1926 et régle~cntant à nouveau le 

foncticnnement d.u _service ~es douanes du Togo, en.fin un projet de 

délibération complétant et modifiant les règles d 1assiettc des ~pôts 
: •. : ' . 

sur les rev_cnus .. 

Composition et aspects politiques 

L'Assemblée actuelle est comP,osée ainsi qu'il suit: 
:. · ,. ' 

Membres d_e fa. première section: lviH. R. Viale (Indépendant), le R.P. Riegert 
. . • • . • ·,·\: ~ , • ·. . . 

(Indépendant), P. Azémard (RPF), B. Tavera (RPF), Coco Eospice et Wilson, 
• ... . 

ces deux derniers tc-golais de statut français, médecins. 

Membres de, la demdème sectiqm 1'-'iM. 1'1_. Agba ( Chef à _Yaoundé), A,ta Quan-
• •.: ,, · ' . , . 

Dessou, A. B'cdjcn:3-, D. Faré, Fio Abgano II, Fio, Lawson V, P. Fre:Ltas, 
:.,· .. 

-S. Klu, G. KC'motané, D. :tt.ù.apa, n. Nawanou, Sy;tvanus OJ.ympio _, _ T. Cudanou, 

·D. Oureya, ~- Pass~h, C. Placèa, .;:. Savi de Tové, S. Tiém, R. 

J,. Tulassi, :g. Walla, T. Yao, L. Zakary, G. Grunitzky . 
. • ; : ... : . • ; ~.. : ; ;. • l . .. .. ,: ' ' -~ ," 

Trénou 
' ' 

Le bureau de 1 1Assemblée, formé lors _de la sessicn ordinaire du 31 
: · . .. • ' ! . : . .. • 

m~rs , au 30 avril 1948, est présidé par M. Sylvanus Olympio, élu par 27 voix 

sur 28 yot_9,nts; .1es vic_~s~prési9-ents , sont: MJ.vi. Ata-Quam, Viç1le_ et . Faré . 
. • • . • '. • . '· • ..•. · - . . . -· •. ·- · t - · 

Les différeµtes commissions de 1 1 Assemblée sont.: la C,cmmissiop. 
• 1 : ,:; • · . ~. 

permanente_? présidée :par _ M. s. Olympia, MM. ___ Viale., Hospice, Trénou. et 

• Plac ce., membres; la Commission du budget, pré~idée_ par M. S. O;Lympio, 
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r-iM. S. de Tové, Az1mn.rd, Hospice et Passah; ·mémbrcs; la Coriu1lissfon sociale, 
. . . ,· .. . 

présidée par lo R-,}-\, ·R'...G~ert, HM. Fio Agbano II, Trénou et Wilson, membr~s-
, . ' 

la Commission des ~rands trrivaux, présidée par M. Grunitzky, NM. Zâkal'."'J, 

Oureya et Placca, membr ,;;)::) ; la Ccmmission admÎnistra:ti ve, présidée par 
, 

J.vI. Fio Lawson , V, MI,:. Vie.le, Freitas et Tiém, membres. 

A ses dË:buti::;, 1 1As::; emblée vit sos membres se former en deux groupes 

principaUY. i un groupe a f filié au "Comité de l 1unité togolais,e 11 et un groupe 

affilié au "Parti togolais du progrès". Le premier comptait environ l4 

membros c:.u sein do 1 1 Assemblée, et le second, 10 membres. Le "Cohdté de· 

l'unité togolaise" avait ét6 fondé en 194l par_le GouverriourMontagné; 

son programme n 1 était pas politique. Il s 1 était reformé le 27 avril ::!.946 

• sous l,'.'. présidence de :tvi~ Augustine de Soiiza; il comprenait notamment parmi 

ses membres I•:M. Sylvanus Olynrpio, Andreci.s Lawson, - Jonathan Savi de Tové. 

En fin 1947 il ccmptait 18.0CO é'.dhérents répartis sUrtout dans les villes 

du Sud, · 11 possède un journal:: ·Le Guide du Togo. , Ses activités politiques 

sont centralisées essenti~llement autour de lÎuriification 11 ~houée",, 

Qua.nt au Parti togolais du progrès, il comptait environ, en fin 1947, 

90500 adhérents, recrutés pri~cipalement dans le nord du territoire. 

Il possède.également uri .pé:riodique, Le Progrèst sa politique s'oppose à 

celle du 11 CTU 11 • Son président est le docteur P. Olyrripio. Sur le plan 

social, •• les deux po.rtis ont des progrâmmes anale gues. -· · · 

Il ne semble pas que cette répartition des membres de i 1 Assemblée en 
1 

deux groupes politiques qui s'opposent sur la question éhouée ait de 

répercussion sur la gestion par 1 1 Assemblée d -es affaires locales. 

L,1 atmosphère des débats de 1 1 Assemblée semble plutôt ~tre apolitique._ 

En ce qui concerne les membres du premier collège qui comprend quatre 
, ... 

Européens et deux Africains, leur affiliation à des groupes politiques ne 

se reflète pa s sur les travaux de l'Assemblée. 
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. .. Le seul n~embre de . l~Asseml;>lée locale qui soit, . en même '. temps, 

r~J?rése~tant }iU Togo, d~ns . une ass _emblée de 1 1 Union est M. Savi de Tové, 

représeqtq.nt ~ llAss~mblée de 1 1Utri.on~_•.française; il y fait partie du 

-
group~ . d~s i ndépendants d 1outre"."'m.ero. ·· • 

. . 
4. LE CHF.iF LU TERRITOIRE 

Le c·omrJissaire de la République française au Tcgo a les mêmes pouvoirs 

que lè Haut-è-:.:rmnissaire au Cameroun . (cf. document TC/VM.1949/11). 

5. SERVICES DU HAUT-COMlIISSAf.IAT 

(a)' Ce.binet: Le :Commissaire est e.ssisté d 1tin c.abinat -civil et ·d'un 

bureàu milit~ire. 

(b) Conseil privé: Dopuis. 1946, .le conseil d':3,dministratidn s'appelle, 

e.u .Togo, m nsq~l privé. .Il .se compose du Çommiss.dre, président, du 

_Sec1étaire g,énéral, du Procureur dela. Républiqµe, de deux notables 

fr:>.r1çnis (.et '\-l:1 suppléant), . et de. ~e~; notables ç.fricains ( et un suppléant). 

Le __ Co1mniss3.ire : preni l'avis du. Cçmsei _l privé • chaque fois qu'il le 

. . juge 1;1tile, 01-:1- lorsque ~él . con~ultatici;i ~st ~::x:prcss€ment I?ré:v:iè: J?è.r un 

texte :réglçm~ntaire. 

- (c) Ccmseil de . contentieux administratif du Togo"t présidé par le ., 

: s·ecrétaire général, il est . composé de 5 fonctionr.aires . et magistrats . .. , . . . . .. . . 

(d) Services du Commissariat .: . ;le schéma suivant .indique la structure 

de 11 1 orgariis1,1tion générale du territoire.· 

. . ' .. 



Bureau militaire 
Commissaire de 

. la: République 

$ecrétaire 
.général" 

Administration génér,à.1'3 

Serv.i..ce du personnel 
11 des affaires poLi-

tiques et administratives 
Service dos affaires 

économiques, ,., 
Service des finances 

11 du trésor • 
Il des contributions 

directes 
Service des domaines 

Il de -la-police et de 
la süreté 

Cervice de la gendarmerie 

Cabinet · 

Bureaux techniques 

Service des travàu,.--c 
publics .. 

Il , dos chemins 
de fer et wharf 

3crvice de 1ragri­
. culture 

Service des eaux et 
forêts 

Service de l'élevage 
Service des postes, 

téléphones et télé­
graphes . . . . 

Service de météorologie • 
Il • • des transmis-

sions • • 
Il 
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Organisation 
locàie'. 

CoII1':l:1.ndants d,e 
cerèle 

Chef de sub- •. 
di visions 

Services 
• techniques 

' , ;, 

" 
des doua.nes 
de santé •• I • • • 

" de l'enseigne-
ment • • 

(e) Chef-lieu adrr~nistratif 

LQ • chcf:-lieu adJID:nistratif est à Lomé~ 

(f") ·cadres e.drninistratifs · : • · 

A la fin .de 1948;,: le · personnel d:e 1 t adniiriistratiori du territ~ire' 

atteigLait un total de.4.677 personnes, se décomposant en 154 Buropéens, 

et 4.523 autochtoneso Pa:rrni ces derniers, 175, occ1-1paient des .emplois 

supérieurs, 

Il exiate un service civil commun pour Europée~s et Africains et le 

rapport annuel de 1948 déclarequ 1 en règle générale 1 1 équivale:nce de titre 
r ., 

ou de diplôme donne accè~ pour les Africains aux emplois ,_supér:i.eurs 
~· . \' 

correspondants tenus par les Eurcpéens. Le renouvell€lllent des cadres . 
. . •· r -:: . -

siopère par l,3, voio do concours. 
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6. ORGAN ISATlON RfilIONALE 

Le territoire est divisé en 6 cercles dont 3 compr~nant plusieurs sub-

divisions. 

• Cercle de LOME 

commune mi1>."te de Lomé 
sÛ.bdi vis'ion de Lomé 
s_ubdi visicn de Tsévié 

Cercle d 1AN.EX:HO 

Cercle du CENTRE 

Cercle de KLOUTO 

Cercle de SCKCI:-E 

subdivision 
subdivision 
subdivision 

Cercle de MA.NGO 

subdivision 
subdivision 

de Sokodé 
de Bàssari 
de Làm~-Kara 

de M.:,.ngo 
de Dapo..ngo 

30.264 
35.789 
84. 628 

74.845 
58.437 

. 187 .865 

55,501 
100 .. 072 

Population au 31 décembte-1948 

150 .. 681 

184.335 

101.875 

52,213 

_ 161.573 

971.824 

Chaque cercle_ et subdi'Vision se trouve placé sous 1 1nutorité d'un 

• fonctionnaire du corps des administrateurs des colonies. 

7. • CHEFS 

. Le statut des chéfs au Togo, datant de 1945, distingue: 

(a) les chefs de village; 

(b) les chefs · de quartier (dans les centres urbains}; 

(c) les chefs de canton. 
., 

Les chefs de village ou ·de quartier sont nominés par le commandant de 

cercle après ccnsultation du ccnseil de village, ou du conseil de quartier. 

Les chefs de canton srmt no~.més par le Commissaire de la République 

sur 13. pro;:,osi tion du corrnnandant de cercle • . 

, 
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Les chefs de .v-1..lla.ge'.et .. de<qùartier ont des attributions déterminées: 

maintien de 1 1 ordre~ protcctfon des cultures, . entretien de la voirie·, 

pouvoirs de · conciliscitiri.: • recouvrement -des imp8ts, etc" lls sont r6inunéres·: ~ • 

au lj,oyon de remises sur 1.8· produit des impôts - perçus. 

Les chefs de canton oxe::.-cent un contrôle perrori.cnt sur l' administraficin :. 

dos chof s ci e villaee et è. ,,, quartier ot jouent le rôle d 1 interrnédiair:es • e.ntre 

eux et le c~ef de cercle ou de subdivision. Les chefs de canton sont 
1, 

rétribués par des 11 indemnités de fonction 11 • Ils sont_ choisis de préférence __ 

parrrii les d.esccndants d~s ·i..~ncie~es fa.milles :d€si~nés par la tr1dition p~~r 

exercer le cornm.::i.ndomont, parmi les notables lettrés, ayant servi la cause 

franç~ise ou les ancie!!_s fonctionnaires locaux. Les chefs de canton sont 
.. -

assistés de socr6t~ircs. 

la question du statut dos chefs e. fait lf objet de discussion au sein 
.. . ... 

de 1 1Assembl6e représentative en 1947. Plusieurs reprês~ntants insistèrent 

pour qu 1 on rétablît la dynastie traditionnelle d~.s chefs. 

Une réorga.riisa.tion du statut des chefs a été mise 5. 1 1 étude et. cat en ce 

moment, soumise a.ux asse..-1:tblées métropolitaines~ 
.. , ., 

Le rapport annuel de _ 1948 
' . 

' 
déclare que ce projet, "tout en maintenant le principe j'uridiqu~ de 

l'institution des chefs coutumi~rs, déte~mine les méthodes par lesquelles 

les autorités locales p~u;ront · dévci~pper la règlementation en accord 

.• .. 

·-
avec le g6nie propre des populations, suivant leur degré d 1 évolution11 • 

8. COHSEILS AFRICAINS 

Dans chaque v;i. llage existe . un -conse:Li . cle v"ill:i.ge, ècm1po~{ suivant la 
l 

coutwne loc~le, dont la tâche est d 1assister le chef de vi~làge. 

te· cohseil de canton' assi~te le chef de canton. Il est conposé en 

principe des chefs de vÎllage ; d; cnnt;~ . auxquels peuvent être adjoints; ~ar ' 

décision du C~mmissaire ' de'· la R.6publique, certains notables ou digni.Ù.ires. _ 

· ,,• -- ···· . , ... 
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Il a été question de créer des conseils de circonscription, un pour 

chac.ue cercle. La question est encore à 1 1étude, En attendant, des conseils 

consultatifs nonofficiels assistènt les chefs de divisions ad."llinistratives 1 

des :chefs importc.nts et des notables y donnent leur avis sur . les questions 

intéressant 1 1ad.'1linistration du cercleo 

9 •. AUiINISTRATION NUNICIPALE 

Il existe une ccrnmune mixte, celle de Il)IJ".cE, créée en 1932. La commission 

municipale y est corï.posée de 1i e.dministrateùr-r.iaire 1 quatre membres français 

et quatre me:mbres africains. .Ses attributions sont essentiellc..'Tlent 1 1 eXc"lmen 

et le vote du budget de la commune, _1 1 étude des questîons r elatives aux 

ressources de la cor;,.:mune, les t ·ravaux publics, la voirie, los :marchés, etc. 

Deux essais furent f~its, en 1935 et 1939 pour créer des communes 

indigènes è. Aneèho et à Palimé,. Elles éta i ent administr~es par une 

corm,ù.s~3ion de nutablcs noumés par le Cor,md.ssaire, Cos cré.'.l.tions ne 

donnèrent pas des ré::,ultats satisfaiso.nts. 

Il existe des co::nr.i.uncs do type comnmn où 1 1 administration de 

l'agglomération est confondue avec celle de la division territoriale. 

Les ~hefs et les .conseils y sont qualifiés chefs et conseils de quartier, 

et fonctiom1ènt comme les chefs et conseils de village, 

Un nouveau statut des communes du Togo est à 1iétude; on tm.tcrait 

d I y prévoir des organisnes rr1ùnicipaux élus . 

. 10. ORGi\NISATION ET ADMINISTRATION DE Li\. JUSTICE 

A. 1"n matière civilë 

(a) Lorsque toutes les p~rties en cause sont des Afric~ins ne possédant 

pas le statut civil français, l es affaires contenti0uses sont d'abord portées 

en conciliation devant le chef de canton, de village, de quartier ou d0 

fa.mille., Ensuite, elles passent devant le · tribunal du premier degré (un 

par subdivision, présidé par lo chef de subdivisicn assisté de deux assesseurs 
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afric3.i:ns) et en appel ( ou au prer.ùer degré dans certains c~s j devant le 

tribunal du second degrf (un p::.r cercle, pr6sidé p.=i.r le chef de cercle, 

assisté de deux assesseurs nfricains). Au-dessus de ces juridictions, . 

le tribunal colonic.l d' ap;Jel siégec1.nt à Lomé ccnm~ît de tous les appels . 

interjetés contre les décisions des tribum.ux de premier et de second 

degré. Il existe une chmtbre d 1annulation àe la Cour d'appel de Dakar, 

qui est compétente pour contr6ler 1 1 applicatio~ de lü. coutume, et joue • 

un r8le comparable à la Cour de cassation. 

(b) Lorsqu 1unc des parties possède le statut européen {ou assimilé) 

les nffaires litigieuses relèvent de la compétence des juridictions de 

droit franç~is, notarru~Bnt le tribunal de première instance de Lomé, conposé 

de trois magistrats de carri~re. 

B. En r.ia.tière répressive 

Depuis 1946, la justice répressive 'africaine n 1 existe plus. Les 

juridictions fr.'.'.nç.1.ises conn<:..issent seulès en oatièrc pénale de toutes • 

les infr".ctions coï:rrds es par les Africains et les ,non-indigènes. De 

plus, le régü1e de 1 1 indigéné:.t était aboli. 

Les juridictions répressives de droit français sont: 

- les justicl;s de paix à attributions correctionnelles limitées d 1 l'mécho, 

At.::i.kpamê et Sckodé;. 

le -tribunal correctionnel de Lomé; 

- la cour d'assises; 

Les appels sont portés devant la cour d'appel de Dakar. 

.. 

. 




